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202 2  DASCO  133  Subven tion  (40  000  euros)  et  convention  annuelle  avec
l’associa tion  Office  Central  de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  (OCCE)  de  Paris  (15e).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’association  dépar t e m e n t a l e  «  Office  Central  de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  de  Paris  »
149  rue  Vaugira rd  75015  Paris,  a  été  créée  le  9/05/1989.  Elle  est  reconnue
associa tion  compléme n t a i r e  de  l’Educa tion  Nationale  le  28/08/2001,  est  agréé e
Jeuness e  et  Educa tion  Populai re  depuis  le  28/03/1995  et  est  affiliée  à  la  Fédéra t ion
Nationale  de  l’OCCE.

L’Office  Central  est  une  associa tion  étroiteme n t  intégré e  au  fonctionne m e n t  du
système  éducatif  parisien  et,  conformé m e n t  à  ses  statu t s ,  elle  regroupe
actuelleme n t  près  de  700  coopéra t ives  d’écoles,  qui  lui  sont  affiliées  et  constituen t
des  sections  locales  sans  personnali t é  juridique,  ces  dernièr e s  représ e n t a n t
environ  150  000  coopéra t e u r s ,  élèves  et  enseignan t s .   

Ces  services  coopéra t ifs  (coopéra t ives  scolaires  et  foyers  coopéra t ifs),  perme t t e n t
aux  établissem e n t s  scolaires  de  mett re  en  œuvre  des  projets  et  d’en  assure r  le
financem e n t .  Dans  ce  cadre ,  la  Ville  de  Paris  et  l’OCCE  ont  engagé  depuis
plusieurs  années  un  partena r i a t  pour  soutenir  les  projets  et  actions  pédagogiques
en  temps  scolaire .  

Ces  projets  sont  élaborés  à  l’initiative  des  enseigna n t s ,  en  lien  avec  les
progra m m e s  scolaires  et  les  projets  d’écoles,  et  ont  pour  but  d’approfondi r  les
appren ti ssag e s  des  élèves  et  d’améliore r  la  qualité  de  la  vie  scolaire .  

Au  cours  des  deux  précéden t e s  années ,  le  nombre  de  projets  a  été  largeme n t
impacté  par  la  crise  sanitai re .  
Les  actions  financées  ont  été  res t rein te s  et  ne  compor t a ien t  pas  de  sorties  avec
nuitées .
Ainsi  en  2021,  sur  105  projets  déposés ,  l’OCCE  a  retenu  87  projets  pédagogiques .
Parmi  ces  projets ,  74  projets  ont  été  réalisés  et  financés .
En  2022,  sur  161  projets  déposés ,  l’OCCE  a  retenu  125  projets  pédagogiques .
Parmi  ces  projets ,  114  projets  ont  été  réalisés  et  financés .



Ces  projets  ont  été  financés  par  le  repor t  de  l’utilisa tion  du  solde  de  subven tion  de
l’année  2020,  ce  repor t  ayant  été  acté  par  votre  assemblée  par  délibéra t ion  2021
DASCO  19  et  2022  DASCO  2.

Il  est  proposé  d’att ribue r  une  subven tion  de  40  000  euros  pour  poursuivre  ce
disposi tif  d’aide  aux  projets  pédagogique s  des  écoles  (coopéra t ives  scolaires),
subven tion  qui  sera  versée  en  deux  fois,  30  000  euros  à  la  signatu r e  de  la
convention  annuelle  et  10  000  euros  en  2023  au  vu  des  projets  retenus  en
commission.

Afin  de  soutenir  l’organisa t ion  et  le  financem e n t  des  projets  pédagogique s
2022/2023,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  annuelle
d’objectifs  passée  entre  l’OCCE  et  la  Ville  de  Paris,  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,
et  à  lui  att ribue r  une  subven tion  de  40  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 2  DASCO  133  –  Subven tion  (40  000  euros)  et  convention  annuelle  avec
l’association  Office  Centra l  de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  (OCCE)  de  Paris  (15e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  ses  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  l’article  10  de  la  Loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  adminis t r a t ions  et  le  décre t  n°  2001- 495
du  6  juin  2001  ;

Vu  le  projet  en  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  lui  propose  la  signatu r e  de  la  convention  annuelle  d’objectifs,
joint  en  annexe,  et  l’att ribution  d’une  subven tion  à  l’association   Office  Central
de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  de  Paris  (15 ème );

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mr  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème  Commission,

 
Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l’associa tion
«  Office  Central  de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  de  Paris  »  149  rue  Vaugira rd ,  75015
Paris.
 
Article  2  : Une  subvention  d’un  montan t  de  40  000  euros  est  accordée  à  l’OCCE
de  Paris.  Un  premier  versem en t  d’un  montan t  de  30  000  €  est  versé  en  2022  à
l’association  Office  Centra l  de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  de  Paris  à  la  signatu r e  de  la
convention  annuelle,  dossier  (n°  20499  ; 2023_01832).

Article  3  : Un  second  versem e n t  d’un  montan t  de  10  000  €  sera  att ribué  en  2023
à  l’associa tion  Office  Central  de  Coopéra t ion  à  l’Ecole  de  Paris  après  validation
des  projets  retenus  en  commission  OCCE.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  d’un  montan t  total  de  40  000  €  se
décompos e  comme  suit  :

- 30  000  €  seront  imputés  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris
de  l’exercice  2022  et  suivants .

  



- 10  000  €  seront  imputés  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris
de  l’exercice  2023  et  suivants .
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